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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La presse est aujourd’hui confrontée non pas à une crise conjoncturelle 
mais à une mutation structurelle d’ensemble de la filière. Le passage à l’ère 
numérique modifie les modèles économiques des titres de presse mais aussi 
et surtout les usages des lecteurs de la presse. Elle accélère le rythme de 
diffusion de l’information, y compris à l’échelle internationale, interroge 
les modes de lecture entre les formats papier et le numérique, et renouvelle 
les missions et les modalités d’action des journalistes. Demeure en 
revanche l’exigence fondamentale, dans une société démocratique, de 
pouvoir garantir l’accès à tous, pour permettre à chacun d’exercer 
pleinement sa responsabilité de citoyen, d’une pluralité des titres de presse 
à même de rendre compte, de manière diversifiée, de l’information. 

Cette proposition se décline en trois axes : 

1) La période nécessite de pousser plus loin la rationalisation de 
l’économie de la presse papier, afin d’en assurer la pérennité. Le législateur 
se doit d’accompagner la transition en évitant la rupture et en accélérant la 
régulation du système de distribution. 

2) La période est également riche d’opportunités, en ce qu’elle permet 
à des acteurs innovants d’enraciner leurs savoir-faire à l’échelle mondiale, 
comme c’est le cas de l’Agence France-Presse, seule agence internationale 
de langue française dans le marché hautement sélectif des agences de 
presse mondiales. 

Entre lyrisme et précarité, les moyens doivent être donnés à l’Agence 
pour passer aux actes. 

Elle le fera d’autant mieux qu’elle pourra désormais s’appuyer sur un 
environnement juridique communautaire parfaitement stabilisé. 

3) La période, si les conditions sont favorables, peut se révéler source 
d’opportunité pour les acteurs de la nouvelle économie ainsi que pour ceux 
de la presse traditionnelle en renouvelant son caractère pluraliste. 

De nouveaux modèles entrepreneuriaux peuvent émerger de ce fait si 
les moyens juridiques leur en sont offerts. 



– 5 – 

Ni immobilisme, ni grand soir mais pragmatisme pour accompagner la 
modernisation de la presse, l’un des fers de lance de la démocratie. 

* 

*     * 

Le secteur de la distribution de la presse papier est le premier fragilisé 
par le recul de la vente au numéro. Le système coopératif de distribution de 
la presse, qui assure la diffusion au numéro, est un pilier fondamental de 
l’information pluraliste dans notre pays. Il connaît aujourd’hui, à tous ses 
niveaux, une crise de structure qui fragilise les messageries, les dépositaires 
et les diffuseurs et, partant, la capacité de nos concitoyens à accéder 
facilement, sur l’ensemble du territoire, à l’ensemble de la presse. 

La principale société coopérative de presse, Presstalis, est engagée 
dans une restructuration d’ampleur indispensable à sa pérennité. Les 
dépositaires se réorganisent également, dans des conditions souvent 
complexes. Enfin, les diffuseurs voient leur activité fragilisée, d’où la 
fermeture de nombreux points de vente : leur nombre en France est ainsi 
passé de 29 749 fin 2008 à 26 816 à fin 2013. 

Aussi, dans le respect des acquis de la « loi Bichet » – principe de libre 
diffusion des titres, égalité de traitement, caractère coopératif – la présente 
proposition de loi propose trois évolutions, à la suite des modifications 
introduites par la loi n° 2011-852 du 20 juillet 2011 relative à la régulation 
du système de distribution de la presse. 

D’une part, la proposition de loi vise à renforcer les logiques de 
solidarité coopérative au sein de la distribution de presse en définissant plus 
précisément les modalités et les critères de solidarité fondant les barèmes 
des messageries et en inscrivant les principes de coopération et d’équilibre 
financier général parmi les finalités de la régulation de la distribution de 
presse. 

D’autre part, elle confère à l’Autorité de régulation de la distribution 
de la presse (ARDP) un rôle pivot pour assurer une mise en place rapide 
des réformes attendues dans le secteur, tout en maintenant le rôle 
représentatif et décisionnel du Conseil supérieur des messageries de presse 
(CSMP). 

Enfin, la présente proposition de loi propose d’ouvrir de façon 
encadrée le « dernier kilomètre » de distribution de la presse aux éditeurs 
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de presse pour accompagner les expérimentations d’ores et déjà en cours 
sur le territoire entre les différents acteurs.  

Le « champion national » qu’est l’AFP, pour parfaitement prendre le 
virage de la modernité, peut s’appuyer sur la compétence de ses 
journalistes mais se doit de développer une nouvelle vague 
d’investissements à même de lui permettre de proposer des produits 
diversifiés, innovants et intégrant la même exigence de qualité qui fait la 
reconnaissance mondiale de l’Agence. Mais ses instances de gouvernance 
doivent pouvoir traduire cette modernisation. C’est pourquoi la présente 
proposition de loi donne une traduction aux évolutions de gouvernance 
préconisées dans le rapport sur l’avenir de l’Agence France-Presse, remis 
au Premier ministre au printemps 2014 par Michel Françaix, député de 
l’Oise. 

Le rapport a souligné la nécessité d’ouvrir la composition du Conseil 
d’administration de l’AFP afin de diversifier les points de vue qui s’y 
expriment, dans le strict respect de l’indépendance de l’Agence. Il a 
proposé pour ce faire de réduire le nombre de représentants des éditeurs de 
presse et d’intégrer dans le Conseil d’administration des personnalités 
qualifiées nommées par le Conseil supérieur de l’Agence après validation 
des assemblées parlementaires. En outre, la mission sur l’avenir de l’AFP a 
fait plusieurs propositions tendant à faire évoluer la composition du Conseil 
supérieur de l’AFP, précisément pour mieux assurer son rôle comme garant 
de l’indépendance, de l’impartialité et de la qualité du travail de l’Agence. 
Elle a repris à son compte l’idée d’allonger le mandat du Président-
directeur général de l’Agence de 3 à 5 ans et de renforcer les prérogatives 
de la Commission financière de l’Agence. 

La clôture de la plainte pour aide d’État déposée par un concurrent de 
l’AFP auprès de la Commission européenne appelle des aménagements 
limités au statut de 1957, afin de transcrire les mesures utiles nécessaires 
pour assurer le plein respect du droit européen de la concurrence. 

La présente proposition de loi propose également de favoriser 
l’émergence de nouveaux acteurs à même de renouveler le pluralisme de la 
presse et de consolider le modèle économique et juridique des entreprises 
de presse tout en modernisant leur financement. 

Dans une période particulièrement difficile pour la presse écrite, où 
tout l’écosystème de la diffusion de l’information est à repenser, il est 
important de consolider sous de nouvelles formes juridiques, l’existence et 
la vitalité de la presse d’information politique et générale. Les équipes de 
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journalistes restent les garants d’un traitement professionnel de 
l’information, alors que se multiplient les nouveaux supports de 
communication et d’information. 

La proposition de loi instaure ainsi un nouveau statut des entreprises 
éditrices celui d’entreprise citoyenne de presse d’information. Inspiré des 
entreprises commerciales intervenant dans le secteur de l’économie sociale 
et solidaire, ce statut serait réservé aux éditeurs de presse d’information 
politique et générale, dont la mission d’éclairer le jugement des citoyens 
dans une société démocratique est reconnue tant sur le plan constitutionnel 
que sur le plan européen, et peut, de ce fait, être consacrée comme une 
mission d’intérêt général. 

Les entreprises de presse en création ou à l’occasion d’une reprise, 
pourraient opter pour ce modèle juridique qui comporte des exigences 
particulières dans la répartition des bénéfices, de façon à assurer la 
pérennité de l’activité. L’enjeu de cette proposition est de permettre 
l’émergence de nouvelles formes de diffusion de l’information en 
mobilisant des financements pouvant provenir d’investisseurs, de dons du 
public ou de participation des salariés dans un projet collectif fort, en lien 
avec les attentes des lecteurs et favorisant le pluralisme des opinions et des 
idées. 

Ce statut aurait notamment vocation à s’appliquer aux entreprises de la 
presse numérique en phase de lancement. En effet, la difficulté des projets 
émergents est de mobiliser les capitaux nécessaires non seulement au 
démarrage mais aussi au maintien de l’activité pendant au moins cinq ans, 
période de consolidation du projet, de développement de la notoriété et du 
modèle économique. Comme dans l’économie sociale et solidaire, les 
entreprises citoyennes de presse d’information choisissent délibérément, en 
réaffectant une grande partie de leur bénéfice, de consolider leur projet 
éditorial. 

* 

*     * 

Le titre I er de la proposition de loi modifie la loi n° 47-585 du 
2 avril 1947 relative au statut des entreprises de groupage et de distribution 
des journaux et publications périodiques dite « loi Bichet ». 

L’article 1 er institue une procédure d’homologation du barème des 
messageries par le CSMP. Celle-ci intervient, notamment, sur la base du 
principe de solidarité et d’égalité de traitement entre éditeurs, y compris en 
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prenant en compte les surcoûts liés à la distribution des quotidiens 
nationaux. En cas de carence des messageries, le CSMP peut définir 
lui-même le barème. 

L’article 2  modifie le libellé du titre II pour évoquer en premier lieu 
l’Autorité de régulation de la distribution de la presse. 

L’article 3  réaffirme le champ de compétence du CSMP et de l’ARDP 
et consacre le caractère d’autorité administrative indépendante de cette 
dernière. 

L’article 4  élargit la composition de l’ARDP à une personnalité 
qualifiée afin d’ajouter une compétence économique et industrielle aux 
compétences juridiques actuelles de l’autorité. 

L’article 5  adapte les règles de quorum à la nouvelle composition de 
l’ARDP et prévoit qu’elle peut entendre des experts extérieurs et le 
président du CSMP en tant que de besoin. 

L’article 6  dissocie le financement de l’ARDP de celui du CSMP. 

L’article 7  précise et étend les compétences du CSMP. En particulier, 
il prévoit que le Conseil supérieur détermine les conditions dans lesquelles 
les éditeurs de presse peuvent assurer, en dehors du système des 
messageries, le transport des publications sur des zones géographiques 
déterminées, correspondant au « dernier kilomètre », et il clarifie la faculté 
du CSMP de faire obstacle aux décisions des messageries qui fragilisent le 
caractère coopératif ou l’équilibre financier du système de distribution de la 
presse dans son ensemble. Il donne compétence au CSMP pour définir les 
bonnes pratiques concernant les conditions d’exercice de la profession des 
agents de la vente de presse et en particulier les vendeurs colporteurs de 
presse. En outre, il ouvre la faculté de créer une société commune de 
moyens entre messageries de presse, pour assurer le décroisement des flux 
du niveau 1. 

Les articles 8 et 9 renforcent les pouvoirs de régulation sectorielle de 
l’ARDP, en lui conférant un pouvoir d’inscription d’office à l’ordre du jour 
du CSMP, d’évocation et de réformation des décisions de ce dernier. 

L’article 10  procède au toilettage de la « loi Bichet », rendu nécessaire 
par les évolutions du droit de l’Union européenne et du droit national. 

Le titre II  de la proposition de loi porte sur l’Agence France-Presse. 
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L’article 11  procède à des aménagements concernant les quatre 
organes de gouvernance de l’AFP : composition du Conseil 
d’administration et du Conseil supérieur, extension de la durée du mandat 
du Président-directeur général de 3 à 5 ans et prérogatives de la 
Commission financière. 

L’article 12  transcrit dans la loi les mesures utiles pour assurer le plein 
respect du droit de l’Union européenne en matière de concurrence : la 
séparation comptable est rendue obligatoire pour les activités ne relevant 
pas des missions d’intérêt général. Le calcul de l’abonnement de l’État se 
fait sur la base des grilles tarifaires de l’Agence et les garanties des 
créanciers en cas de faillite de l’AFP sont encadrées. 

L’article 13  procède au toilettage des dispositions devenues obsolètes. 

Le titre III  rassemble les autres dispositions concernant le secteur de 
la presse. 

L’article 14  complète la loi du 1er août 1986 portant réforme du statut 
juridique de la presse en créant, pour les entreprises éditrices de 
publications ou de services de presse en ligne d’information politique et 
générale affectant une partie de leurs bénéfices au maintien, au 
développement ou au report bénéficiaire de l’entreprise, un statut 
d’entreprise citoyenne de presse d’information. 

Tels sont, Mesdames, Messieurs, les objectifs de la présente 
proposition de loi qu’il vous est demandé d’adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

TITRE 1ER 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA DISTRIBUTION 
DE LA PRESSE 

Article 1er 

L’article 12 de la loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut des 
entreprises de groupage et de distribution des journaux et publications 
périodiques est ainsi rédigé : 

« Art. 12. – Les barèmes des tarifs de chaque société coopérative de 
messageries de presse sont soumis à l’approbation de son assemblée 
générale. Ils sont fixés dans le respect des principes de solidarité entre 
coopératives et au sein d’une coopérative et de préservation des équilibres 
économiques du système collectif de distribution de la presse. Ces 
principes permettent d’assurer l’égalité des éditeurs face au système de 
distribution grâce à une gestion démocratique et désintéressée des moyens 
mis en commun. Ils permettent également de répartir entre toutes les 
entreprises de presse adhérant aux coopératives, de façon objective, 
transparente et non discriminatoire, la couverture des coûts de la 
distribution, et en particulier les efforts nécessaires pour prendre en charge 
les surcoûts liés à la distribution des quotidiens. 

« Ils sont transmis au Conseil supérieur des messageries de presse, 
dans le délai d’un mois suivant leur approbation, en vue de leur 
homologation. 

« Le Conseil supérieur des messageries de presse peut refuser 
d’homologuer des barèmes, s’il estime qu’ils ne respectent pas les 
conditions mentionnées au premier alinéa. Dans ce cas, de nouveaux 
barèmes, tenant compte des observations du Conseil supérieur des 
messageries de presse, sont soumis à l’approbation de l’assemblée générale 
et transmis au Conseil supérieur des messageries de presse, en vue de leur 
homologation, dans les conditions prévues au précédent alinéa. 

« Si de nouveaux barèmes ne sont pas transmis au Conseil supérieur 
des messageries de presse dans le délai de trois mois à compter d’un refus 
d’homologation ou si le Conseil supérieur des messageries de presse refuse 
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d’homologuer les nouveaux barèmes qui lui sont soumis, celui-ci détermine 
les barèmes applicables. 

« Les barèmes ainsi homologués ou déterminés par le Conseil sont 
transmis à l’Autorité de régulation de la distribution de la presse, dans les 
conditions prévues à l’article 18-13. » 

Article 2 

L’intitulé du titre II de la même loi est ainsi rédigé : « L’autorité de 
régulation de la distribution de la presse et le Conseil supérieur des 
messageries de presse ». 

Article 3 

L’article 17 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 17. – L’Autorité de régulation de la distribution de la presse, 
autorité administrative indépendante, et le Conseil supérieur des 
messageries de presse, personne morale de droit privé, assurent chacun 
dans leur domaine de compétence, le bon fonctionnement du système 
coopératif de distribution de la presse et de son réseau et prennent toute 
mesure d’intérêt général en matière de distribution de la presse, dans les 
conditions définies par la présente loi. 

« Ils veillent au respect de la concurrence et des principes de liberté et 
d’impartialité de la distribution et sont garants du respect du principe de 
solidarité coopérative et des équilibres économiques du système collectif de 
distribution de la presse. » 

Article 4 

L’article 18-1 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « exerce les missions définies aux 
articles 18-11 à 18-16. Elle comprend trois » sont remplacés par les mots : 
« comprend quatre » ; 

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° Une personnalité qualifiée choisie à raison de sa compétence sur 
les questions économiques et industrielles. » 
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Article 4 bis 

La première nomination d’une personnalité qualifiée intervient dans un 
délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour 
la durée du mandat restant à courir des membres de l’Autorité. 

Article 5 

L’article 18-2 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : 
« trois » ; 

2° Le même alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Elle établit son règlement intérieur. En tant que de besoin, elle 
auditionne le président du Conseil supérieur des messageries de presse ou 
tout expert extérieur pour éclairer ses délibérations. » 

Article 6 

Au premier alinéa de l’article 18-5 de la même loi, les mots : « et de 
l’Autorité de régulation de la distribution de la presse » sont supprimés. 

Article 7 

L’article 18-6 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 3 bis Définit les conditions dans lesquelles les entreprises de presse 
peuvent, dans des zones géographiques déterminées, sans adhésion à une 
société coopérative de messageries de presse commune, recourir à des 
réseaux locaux de distribution et homologue les contrats de distribution 
conclus dans ces conditions, au regard des principes de la présente loi ; » 

2° À la première phrase du 11°, la première occurrence des mots : 
« leur caractère coopératif ou de compromettre leur équilibre financier » est 
remplacée par les mots : « le caractère coopératif ou de compromettre 
l’équilibre financier du système collectif de distribution de la presse » et à 
la fin de cette même phrase, les mots : « de ces dernières ou de 
compromettre leur équilibre financier » sont remplacés par les mots : « ou 
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de compromettre l’équilibre financier du système collectif de distribution 
de la presse » ; 

3° À la fin du 12°, les mots : « de la distribution de la presse vendue au 
numéro » sont remplacés par les mots : « concernant la distribution de la 
presse vendue au numéro et les conditions d’exercice de la profession des 
agents de la vente de presse » ; 

4° Après l’avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 13° Si le bon fonctionnement de la distribution de la presse le 
justifie, détermine les conditions de la mise en commun de moyens par les 
messageries, au besoin en créant une société commune. » 

Article 8 

Après l’article 18-12 de la même loi, il est inséré un article 18-12-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 18-12-1. – L’Autorité de régulation de la distribution de la 
presse peut demander au Conseil supérieur des messageries de presse 
d’inscrire une question à l’ordre du jour et de la traiter dans un calendrier 
donné. 

« Dans le cas où le Conseil supérieur des messageries de presse ne se 
conformerait pas à la demande de l’autorité prévue à l’alinéa précédent, 
celle-ci peut se substituer au Conseil supérieur des messageries de presse 
en faisant appel aux moyens du Conseil à cet effet. » 

Article 9 

L’article 18-13 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ainsi que les 
décisions relatives aux barèmes des sociétés coopératives de messageries 
de presse prises sur le fondement de l’article 12 » ; 

2° Après la première phrase du deuxième alinéa, il est inséré la phrase 
suivante : « L’Autorité peut, dans le même délai, réformer ces décisions. » 
et après le mot : « autorité », la fin de la seconde phrase du même alinéa est 
ainsi rédigée : « et les éventuelles modifications apportées par elle doivent 
être motivés. » ; 
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3° À la seconde phrase du troisième alinéa, après le mot : 
« décisions », sont insérés les mots : « après les avoir éventuellement 
réformées, » ; 

4° Le quatrième alinéa est supprimé ; 

5° Au début du cinquième alinéa, les mots : « Les décisions de portée 
générale rendues exécutoires par l’Autorité de régulation de la distribution 
de la presse » sont remplacés par les mots : « Les décisions rendues 
exécutoires par l’Autorité de régulation de la distribution de la presse en 
application du présent article » et il est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ce recours n’est pas suspensif. » 

Article 10 

1° À l’article 3 de la même loi, la référence : « L. 231-3, » est 
supprimée ; 

2° L’article 6 de la même loi est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « des 
articles 283 à 288 du code pénal » sont remplacés par les mots : « de 
l’article 227-24 du code pénal » ; 

b) À la même phrase du même alinéa, les mots : « ou a fait l’objet de 
deux des interdictions prévues aux premier, troisième, quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 14 de la loi du 16 juillet 1949 sur les 
publications destinées à la jeunesse, modifiée par l’ordonnance n° 58-1298 
du 23 décembre 1958 » sont remplacés par les mots : « entre dans le champ 
du 1er alinéa de l’article 14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 ou a fait 
l’objet de deux des interdictions prévues aux troisième, quatrième et 
cinquième alinéas de cet article » ; 

c) Au dernier alinéa, les mots : « l’information » sont remplacés par les 
mots : « la communication » ; 

3° Les articles 7 et 8 de la même loi sont supprimés ; 

4° Au premier alinéa de l’article 11 de la même loi, les mots : « de 
nationalité française, » et « domicilié et résidant en France » sont 
supprimés ; 

5° Au troisième alinéa de l’article 15 de la même loi, le montant : 
« 76,22 euros » est remplacé par le montant : « 100 euros » ; 
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6° L’article 16 de la même loi est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « au parquet territorialement 
compétent, au service de documentation rattaché au département 
ministériel chargé de l’information » sont remplacés par les mots : « au 
ministre chargé de la communication » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « l’information et le ministre de 
l’économie et des finances » sont remplacés par les mots : « la 
communication et le ministre de l’économie ». 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’AGENCE FRANCE-PRESSE 

Article 11 

I. – La loi n° 57-32 du 10 janvier 1957 portant statut de l’agence 
France-Presse est ainsi modifiée : 

1° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa et au troisième alinéa, les mots : « ou 
honoraire » sont supprimés ; 

b) Au sixième alinéa, les mots : « de la radiodiffusion télévision 
française » sont remplacés par les mots : « des sociétés nationales de 
programmes relevant du titre III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication » ; 

c) La seconde phrase du huitième alinéa est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

« Leur mandat n’est pas renouvelable. Il est incompatible avec celui de 
membre du conseil d’administration ou de membre de la commission 
financière. » ; 

2° L’article 7 est ainsi modifié : 

a) Au début du 1°, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

b) Au 2°, les mots : « de la radiodiffusion télévision française » sont 
remplacés par les mots : « des sociétés nationales de programmes relevant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 16 – 

du titre III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication » ; 

c) Au 3°, les mots : « président du conseil, le ministre des affaires 
étrangères et le ministre des finances et des affaires économiques » sont 
remplacés par les mots : « ministre des affaires étrangères, le ministre 
chargé de la communication et le ministre chargé de l’économie » ; 

d) Après le septième alinéa, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Cinq personnalités nommées en raison de leur connaissance des 
médias et des technologies numériques, de leurs compétences économiques 
et de gestion, y compris au niveau européen et international. Ces 
personnalités ne peuvent appartenir aux corps d’administration ni aux 
entreprises dont sont issus les autres membres du conseil d’administration 
ou les membres du conseil supérieur. 

« Elles sont nommées par décision du conseil supérieur, sauf 
opposition d’une majorité des trois cinquièmes des membres des 
commissions des affaires culturelles du Sénat et de l’Assemblée 
nationale. » ; 

e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les déchéances et interdictions prévues à l’article L. 249-1 du code 
de commerce relatif aux interdictions d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle sont applicables aux membres du conseil 
d’administration. » ; 

f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil d’administration est composé en recherchant une 
représentation équilibrée des femmes et des hommes. » ; 

3° L’article 10 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« cinq » ; 

b) Au deuxième alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : 
« treize » ; 

4° L’article 12 est ainsi modifié : 
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a) Au premier alinéa, après le mot : « comptes », sont insérés les 
mots : « en activité » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Les membres de la commission financière sont désignés pour une 
durée de trois ans. Leur mandat est renouvelable. » ; 

c) Le septième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les membres de la commission financière siègent, avec voix 
consultative, au conseil d’administration. » 

II. – Les dispositions du 3° du I sont applicables au mandat de 
président directeur général en cours à la date de publication de la présente 
loi, qui continue à courir. 

III. – Les membres du conseil supérieur visés aux deuxième, troisième 
et septième alinéas de l’article 4 de la loi n° 57-32 portant statut de 
l’agence France-Presse, telle que modifiée par la présente loi, sont nommés 
dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la présente loi, pour 
la durée restant à courir des mandats en cours des autres membres du 
conseil supérieur, qui ne sont pas modifiés. 

IV. – Les membres du conseil d’administration visés au 1° et au 5° de 
l’article 7 de la loi n° 57-32 portant statut de l’agence France-Presse, telle 
que modifiée par la présente loi, sont désignés dans un délai de trois mois 
suivant la promulgation de la présente loi, pour la durée restant à courir des 
mandats en cours des autres membres du conseil d’administration, qui ne 
sont pas modifiés. 

Article 12 

La loi n° 57-32 portant statut de l’agence France-Presse est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 1er est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les activités de l’Agence France-Presse ne relevant pas des missions 
générales définies aux deux alinéas précédents et à l’article 2 font l’objet 
d’une comptabilité séparée. » ; 

2° Le sixième alinéa de l’article 12 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 
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« Elle s’assure annuellement que la compensation financière versée par 
l’État prévue à l’article 13 n’excède pas les coûts nets générés par 
l’accomplissement des missions d’intérêt général. » ; 

3° Après la seconde occurrence du mot : « des », la fin du deuxième 
alinéa de l’article 13 est ainsi rédigée : « grilles tarifaires générales de 
l’Agence. Elle prévoit les conditions de sa révision. » ; 

4° Après la première phrase du second alinéa de l’article 14, sont 
insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Dans chacune des hypothèses, les dispositions du livre VI du code de 
commerce relatives à la détermination des créances et au désintéressement 
des créanciers sont applicables. La responsabilité de l’État ne peut se 
substituer à celle de l’AFP envers ses créanciers. » 

Article 13 

La loi n° 57-32 portant statut de l’agence France-Presse est ainsi 
modifiée : 

1° Au troisième alinéa de l’article 1er, les mots : « et dans l’ensemble 
de l’Union française » sont supprimés ; 

2° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Au septième alinéa, les mots : « outre-mer » sont supprimés ; 

b) le neuvième alinéa est supprimé ; 

3° Au second alinéa de l’article 14, les mots : « doit saisir, dans le 
délai d’un mois, le » sont remplacés par les mots : « transmet toutes les 
informations utiles, dans le délai d’un mois, au » et les mots : « d’un projet 
de loi » sont remplacés par les mots : « afin de permettre à celui-ci 
d’adopter une loi » ; 

4° À l’article 15, les mots : « 10 du décret du 8 août 1935 portant 
application aux gérants et administrateurs de sociétés de la législation de la 
faillite et de la banqueroute » sont remplacés par les mots : « L. 249-1 du 
code de commerce relatif aux interdictions d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle » ; 

5° À l’article 17, les mots : « règlement d’administration publique 
fixera » sont remplacés par les mots : « décret en Conseil d’État fixe ». 
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TITRE III 

AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AU SECTEUR 
DE LA PRESSE 

Article 14 

La loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique 
de la presse est ainsi modifiée : 

Après l’article 2, il est ajouté un article 2 bis ainsi rédigé : 

« Art. 2 bis. – Une entreprise éditant une ou plusieurs publications de 
presse ou services de presse en ligne peut adopter le statut d’entreprise 
citoyenne de presse d’information. 

« Deux conditions sont nécessaires pour se voir reconnaître un tel 
statut : l’une a trait à l’objet social de l’éditeur, l’autre à ses modalités de 
gestion. 

« L’objet social d’une entreprise citoyenne de presse d’information est 
d’éditer une ou plusieurs publications de presse ou services de presse en 
ligne consacrés pour une large part à l’information politique et générale au 
sens de l’article 39 bis A du code général des impôts. 

« Pour la gestion de l’entreprise citoyenne de presse d’information, 
une fraction au moins égale à 20 % des bénéfices de l’exercice, est affectée 
à la constitution d’une réserve statutaire obligatoire consacrée au maintien 
ou au développement de l’activité de l’entreprise et une fraction au moins 
égale à 50 % des bénéfices de l’exercice est affectée au report bénéficiaire 
et à la réserve obligatoire. » 

 

 

 

 

 

 



 


